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Derniers jours pour la mise en place des forfaits
de demi-pension 2 jours et 3 jours pour l’année

scolaire 2025 - 2026.

Descriptif :

Le collège Eugène Fromentin peut vous proposer 3 types de forfait dans le cadre du fonctionnement de son service
de restauration : 
 le forfait “demi-pension 4 jours” (187.60 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025). 
 le forfait “demi-pension 3 jours” (140.70 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025). 
 le forfait “demi-pension 2 jours” ( 93,80 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025).

Madame, Monsieur,

Les emplois du temps définitifs des classes de 6ème, 5ème, 4ème et 3ème sont effectifs depuis le lundi 08
septembre 2025.

Le collège Eugène Fromentin peut vous proposer 3 types de forfait dans le cadre du fonctionnement de son service
de restauration : 
 le forfait “demi-pension 4 jours” (187.60 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025). 
 le forfait “demi-pension 3 jours” (140.70 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025). 
 le forfait “demi-pension 2 jours” ( 93,80 € pour ce 1er trimestre septembre-décembre 2025).

Les jours de restauration choisis dans le cadre des forfaits 2 jours et 3 jours sont fixes et déterminés à l’avance pour
le reste de l’année scolaire.

Pour des motifs sérieux et sur demande écrite, un élève au forfait 2 jours ou 3 jours pourra exceptionnellement
déjeuner au self un jour où il n’est pas inscrit, en payant son repas à l’intendance au tarif « élève occasionnel » (4,22
€ en 2025).

Les familles d’élèves demi-pensionnaires souhaitant adopter un forfait 2 jours ou 3 jours pour cette nouvelle année
scolaire 2025 - 2026 peuvent faire connaître leur choix auprès du service intendance en retournant le coupon-
réponse dûment rempli et signé pour le mardi 30 septembre 2025 au plus tard.

Le service intendance se tient, bien entendu, à votre disposition pour tout autre renseignement complémentaire.

Contact par téléphone au 05 46 41 41 11 ou par courrier électronique à int.0171184v@ac-poitiers.fr

Le Gestionnaire

Hervé WEBER
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